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FORMATION « REUSSIR LA MISE EN PLACE D’UN CONSEIL MUNICIPAL  
DES ENFANTS/JEUNES» (CME) 

MERCREDI 30 JUIN 2021 (9H – 12H) – AGATE (CHAMBERY) 
 
La démocratie participative et la place des jeunes dans nos communes sont des thèmes majeurs des politiques 
municipales. Le conseil municipal des enfants est au carrefour de ces deux préoccupations. Mais parce qu’il 
s’adresse à des jeunes pour qui ce sera souvent la première approche de la démocratie, de la gestion collective 
de projets et de la prise en compte de l’intérêt général, son organisation ne peut être improvisée. 

 

Programme 

Bâtir le projet 

✓ Pourquoi un CME ? 

✓ Références politiques et réglementaires 

✓ Conseil d’enfants, d’ados, de jeunes ? 

✓ Définir des objectifs 

✓ Quelles formes de participation 
attendues (consultation, concertation, co-
construction) ?  

✓ Qui associer (élus, enseignants, services 
municipaux) ? 

Mettre en œuvre le projet 

✓ Quels prérequis ? 

✓ Combien de conseillers, qui vote ? 

✓ Le ‟code” électoral 

✓ Les opérations de vote 

Fonctionnement du conseil 

✓ Installation du conseil 

✓ Séances plénières, commissions 

✓ Quel budget ? Qui le gère ? 

Faire vivre le conseil 

✓ Quel type d’actions ? 
✓ Quels liens entre conseil d’enfants et conseil 

municipal ? 

✓ Le CME au cœur de la commune 
✓ La communication

 

La responsabilité juridique des élus, de la commune 

Atelier « modèles de documents » et échanges 

Le + : fourniture de modèles de documents (‟code électoral”, règlement intérieur, délibération, dossier de candidature, 
carte d’électeur, diplôme) 

 

Publics concernés : élus en charge de la politique scolaire de la commune, membres de la commission   

    municipale « scolaire » et les services. 

 

Intervenant : Daniel CHARBONNEL 
Ancien cadre de la fonction publique ; élu pendant vingt-cinq ans (maire de 2001 à 2014, vice-président de communauté de 
communes et du syndicat départemental des énergies de l’Isère). 
 

Tarif : 250€ pour les collectivités adhérentes et 300€ pour les non-adhérentes. 
  
Contact pour tous renseignements ou informations complémentaires : Pascale Wolkowicz  

 


